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PB : Propriétaires Bailleurs
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Aide à l’adaptation des logements à la 
perte de mobilité

Aide à la réalisation de travaux 
d’amélioration énergétique du logement 
(variable en fonction des travaux 
réalisés)

maximum 8 000 € 
(Idem ci-dessus reste à 

charge 10%).

maximum 6 000 €  
(Idem ci-dessus 

reste à charge 10%).

maximum 4 000 €  
(Idem ci-dessus 

reste à charge 10%).

maximum 8 000 €  
(Si reste à charge 

10%).

maximum 6 000 €  
(Si reste à charge 

10%).

maximum 4 000 €  
(Si reste à charge 

10%).

Bonus  Accompagnateur Rénov

Prime pour la production de logements à 
loyers conventionnés avec travaux 
subventionnés par l’Anah

Prime pour la réalisation de travaux 
d’amélioration énergétique du logement 
avec conventionnement Anah

Prime pour la production de logements à 
loyers conventionnés sans travaux 
subventionnés par l’Anah

Prime à la sortie de vacance

Prime travaux lourds

5 000 €/lgt

10 % HT travaux plafonnés à 
45 000 € HT 

(max 4500 €)

20% du montant des travaux  1500 € HT Travaux minimum  (aide 
plafonnée à 3000 €).

NB : la Copamo n'interviendra que si il y a un reste à charge pour 
le bénéficiaire d’au moins 10 %.

du montant total du projet.

20% de la Facture.
Facture plafonnée à 

3 000 € TTC (aide plafonnée à 600 €)

20% de la Facture.
Facture plafonnée à 

3 000 € TTC (aide plafonnée à 600 €)

50 €/m² 
plafond 80 m² (aide plafonnée à 4 000 €) 

1600 €/ lgt

3000 €/lgt
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